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Etablissement  
Public Territorial 
 

L'an deux mille vingt et un, le 19 octobre à 13h les membres du Bureau de l'établissement public territorial 
Grand-Orly Seine Bièvre se sont réunis dans les locaux de l’EPT à Orly, sis 11 avenue Henri Farman, en 
séance plénière ouverte par son Président, Monsieur Michel Leprêtre, sur convocation individuelle en date 
du 13 octobre 2021. Par décision du conseil d'Etat en date du 1er octobre 2021, les élections municipales 
de la ville de Savigny-sur-Orge sont annulées, ramenant ainsi le nombre de conseillers en exercice 
composant le bureau territorial à 24 membres au lieu de 25. 

Nom Prénom Fonction Présent Représenté par 

LEPRÊTRE Michel Président Présent  

DAUMIN Stéphanie 1ère vice-présidente Présente  

VIELHESCAZE Camille 2ème vice-présidente Présent  

DELL’AGNOLA Richard 3ème Vice-président Présent  

Siège vacant - 4ème vice-président -  

BENSARSA REDA Lamia 5ème vice-présidente Présente  

BEN CHEIKH Imène 6ème vice-président Présente  

DECROUY Clément 7ème vice-président Présent  

MARCHAND Romain 8ème vice-président Présent  

VALA Cécilia 9ème vice-présidente Présente  

GONZALES Elise 10ème vice-
 

Absente  

SAC Patrice 11ème vice-président Présent  

VILAIN Jean-Marie 12ème vice-président Présent  

LABROUSSE Sophie 13ème vice-
 

Présente  

GRILLON Eric 14ème vice-président Présent  

LAURENT Jean-Luc 15ème vice-président Présent  

MARCILLAUD Bruno 16ème vice-président Présent  

LALLIER Nathalie 17ème vice-
 

Présente  

YAVUZ Métin 18ème vice-président Présent  

DUFOUR Jean-Marc 19ème vice-président Présent  

LAFON Gilles 20ème vice-président Présent  

AGGOUNE Fatah 1er Conseiller 
 

Présent  

GAUDIN Philippe 2ème Conseiller 
 

Présent  

ID ELOUALI Ali 3ème Conseiller 
 

Présent  

BELL-LLOCH Pierre 4ème Conseiller 
 

Présent  
 

Nombre de Conseillers en exercice composant le Bureau territorial  25 
N° de délibérations Présents Représentés Votants 

2486 à 2492 23 0 23 
 
 

Séance ordinaire du Bureau territorial du 19 octobre 2021 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DÉLIBÉRATION n°2021-10-19_2492 
Convention de cofinancement par la CDC 

de l’ingénierie de projet dans le cadre  
de l’OPAH-CD de Grand Vaux à  

Savigny-sur-Orge 
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Exposé des motifs 

Soutenant les interventions de requalification des copropriétés dégradées concernées par un 
NPNRU, la Caisse des Dépôts et Consignations propose le cofinancement de l’ingénierie mise en 
place pour assurer les missions de suivi animation de l’Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat « Copropriétés Dégradées » (OPAH-CD) de Grand Vaux situé à Savigny-sur-Orge. 

L’ingénierie pour cette opération est financée par l’EPT et est subventionnée par l’Anah à hauteur 
de 50% du montant HT de la dépense et par la Caisse de Dépôts et Consignations à hauteur de 
25% du montant HT de la dépense. 

Le Président de l’Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre est sollicité dans ce cadre 
par la Caisse des Dépôts et Consignations, pour la signature de convention de cofinancement de 
l’ingénierie.  
 
Le principe du cofinancement de la CDC 
De la phase d’études en ingénierie au financement et à la sécurisation des projets, la Banque des 
Territoires apporte un soutien global aux collectivités locales tout au long des opérations situées 
dans les quartiers de la politique de la ville. Le co-financement d’études d’ingénierie et de missions 
d’accompagnement vise à apporter un soutien technique aux collectivités territoriales pour leurs 
projets et permet d’assurer l’équilibre économique et la soutenabilité financière de ces derniers. Les 
financements de la CDC peuvent être mobilisés pour l’ingénierie du parc privé de logements. C’est 
le cas du suivi-animation. 
 
Présentation du projet de Convention Bipartite : 
Cette convention est signée entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l’EPT, ce dernier étant 
désigné dans ladite convention comme le maitre d’ouvrage de l’OPAH-CD ou encore le bénéficiaire. 

L’EPT s’engage à : 
- Prendre en charge la relation avec le prestataire de suivi-animation et à assurer la responsabilité 

de l’exécution de la mission, 
- Associer la CDC lors des instances de pilotage de la mission et à transmettre les bilans annuels 
- Respecter la confidentialité des informations et documents fournis par la CDC 
 
Plan de financement de la mission de suivi-animation à l’issue de la signature de la 
convention avec la CDC :   
 
  Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Total 

Dépense estimée pour le suivi animation (HT) 126 000 € 126 000 € 126 000 € 126 000 € 126 000 € 630 000 € 
Dépense estimée pour le suivi animation (TTC) 151 200 € 151 200 € 151 200 € 151 200 € 151 200 € 756 000 € 

Participation Anah (part fixe) 63 000 € 63 000 € 63 000 € 63 000 € 63 000 € 315 000 € 
Participation Anah (part variable) 9 233 € 9 233 € 9 233 € 9 233 € 9 233 € 46 165 € 

Participation CDC 31 500 € 31 500 € 31 500 € 31 500 € 31 500 € 157 500 € 
Participation EPT (aides déduites) 47 467 € 47 467 € 47 467 € 47 467 € 47 467 € 237 335 € 

 

DELIBERATION 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5211-9 et L5211-10 
et L5219-2 et suivants ; 

Vu le décret n°2015-1665 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris  
et fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre dont le siège est à 
Vitry-sur-Seine ; 

Vu la délibération n°2020-07-15-1867 en date du 15 juillet 2020 portant délégation de pouvoir du 
conseil territorial au bureau ;  
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Vu la délibération du Conseil Municipal de Savigny-sur-Orge n°6/778 du 28 novembre 2019 
approuvant la convention d’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat “Copropriétés 
Dégradées” sur le quartier Grand Vaux ; 

Vu la délibération du Conseil Territorial de l’EPT n°2019-12-218_1676 du 21 décembre 2019 
approuvant la convention d’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat “Copropriétés 
Dégradées” sur le quartier Grand Vaux ; 

Considérant le projet de convention relatif au cofinancement en ingénierie de projet dans le cadre 
de la mission de suivi animation de l’OPAH-CD inscrite dans le NPNRU de Grand Vaux. 

Entendu le rapport de Mme Lamia Bensarsa Reda, 

Sur proposition de Monsieur Le Président,  

Le Bureau territorial délibère et, à l’unanimité, 

1. Approuve le projet de convention, relatif au cofinancement de l’ingénierie de l’OPAH-CD de
Grand Vaux à Savigny-sur-Orge, avec la Caisse des Dépôts et Consignations annexé à la
présente.

2. Autorise le président ou son représentant à signer ladite convention ou tout document afférent.

3. Charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les formalités
nécessaires à l’exécution des présentes.

Vote : Pour 23 
A Vitry-sur-Seine, le 21 octobre 2021 
Le Président 

Michel LEPRETRE 

Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou sa publication. 

Aline Autin-Lacombe
Zone de texte 
La présente délibération est certifiée exécutoire,étant transmise en préfecture 22 octobre 2021ayant été publiée le 25 octobre 2021
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